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ORDRE DU JOUR
- Rappel des modalités de déclaration des meublés de tourisme et 

définition des modalités d'échanges d'informations entre 

Office de Tourisme/PETR/communes

- Bilan 2023 et état des non-déclarations et des non-paiements en 

cours

- Proposition de revalorisation des tarifs Taxe de Séjour 2025

- Questions diverses
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Rappel modalités de 
déclaration des meublés de 
tourisme
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Notion juridique de meublés de tourisme
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Article D. 324-1 du Code du tourisme

Les meublés de tourisme sont :

- des villas, appartements ou studios meublés

- à l’usage exclusif de locataires

- offerts en location à une clientèle de 
passage 

- qui effectue un court séjour sans y élire 
domicile

120 jours max au même locataire

À différencier des locations de meublés
de longue durée avec des locataires qui
y élisent leur domicile (contrat d’au
moins 1 an et droit au maintien dans les
lieux des locataires)

ou

bail de mobilité de 1 à 10 mois

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000037649086


Déclaration                                     Enregistrement
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Les locations de meublés de tourisme doivent 
être déclarées en mairie sur un formulaire 
administratif
(sauf l’exception des meublés qui constituent l’habitation 
principale du loueur, loués au maximum 120 jours par an)

formulaire cerfa 14004*04

Dans certaines communes, l’enregistrement 
des meublés de tourisme et des résidences 
principales louées moins de 120 jours est 
obligatoire.

L’enregistrement est décidé par délibération 
des communes ou communautés de 
communes compétentes (PLU ou PLUI).

https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/tourisme/hebergement/cerfa_1400404_meubles.pdf


Numéro d’enregistrement 

Dans les villes qui l’ont décidé par délibération du Conseil municipal ou intercommunal compétent, toutes les locations touristiques, qu’il

s’agisse de la résidence principale ou secondaire, devront disposer d’un numéro d’enregistrement à publier dans chaque annonce de

location. Les plateformes intermédiaires de location (Airbnb, Abritel…) ont l’obligation de déconnecter chaque annonce qui ne contient pas de

numéro d’enregistrement.

Par ailleurs, dans les communes ayant mis en place cette procédure d’enregistrement, toute personne qui offre à la location un meublé de

tourisme qui est déclaré comme sa résidence principale ne peut le faire au-delà de 120 jours au cours d'une même année civile, sauf

obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure.

Le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la procédure du numéro d’enregistrement apporte des précisions. Il explicite le champ

d’application : le numéro d’enregistrement sera applicable aux meublés de tourisme, qu’il s’agisse ou non de la résidence principale.

Le décret détermine les informations exigées pour l’enregistrement : ces informations concernent le loueur (identité et coordonnées) et le

meublé (adresse, caractéristiques, statut de résidence principale ou non). Lors de sa déclaration par téléservice auprès de la mairie, le loueur

se verra délivrer un numéro d’enregistrement composé de 13 caractères, qu’il devra publier sur son annonce en ligne.

Il convient de préciser que le décret n’a pas une portée générale. La procédure du numéro d’enregistrement ne s’applique que dans les

communes ayant préalablement adopté un règlement relatif au changement d’usage, au regard du constat d’une pénurie de logements

dédiés à l’habitat permanent ou d’une tension sur ce marché. 6



Notion juridique des chambres d’hôtes
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“Chambres meublées situées chez l’habitant
en vue d’accueillir des touristes, à titre
onéreux, pour une ou plusieurs nuitées,
assorties de prestations.”

C’est une activité devant être exercée chez le
propriétaire (résidence principale ou
secondaire).

Critères :

-la fourniture groupée de la nuitée et du petit-
déjeuner

-linge de maison, ainsi que l’accès à une salle
d’eau et à un WC

-5 chambres max

-15 personnes max

Pas de classement en étoiles
Déclaration 
Les chambres d’hôtes doivent être déclarées en 
mairie sur un formulaire administratif.
Cerfa n° 13566*03

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=13566*03


Webinaire - Informations aux communes
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Un webinaire à destination des communes du PETR a eu lieu le 05 mai 2023.
Il y a eu 3 connexions dont 2 mairies, St Sylvain, Mme Favarel et M. Longeville.
Après quoi, la présentation a été envoyée à toutes les communes et il leur a été demandé d’insérer 
dans leur bulletin municipal les notions de déclaration en mairie et de classement.
Par la suite, le service taxe de séjour a reçu plus de 70 déclarations en mairie de juin 2023 au 31 
décembre 2023.
Ces déclarations sont enregistrées dans la base de données Tourinsoft qui est syndiquée avec le 
logiciel taxe de séjour, ce qui permet d’envoyer à ces nouveaux hébergeurs les identifiants pour se 
connecter à la plateforme de télédéclaration.



Loi finances 2024
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*Chambres d'hôtes non concernées
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Lors de cette première lecture en séance 
publique, les articles 1er, 1er bis et 2, visant 
respectivement à généraliser le numéro 
d’enregistrement des meublés de tourisme, à 
créer une obligation de DPE (diagnostic de 
performance énergétique) pour les locations de 
courte durée et à donner aux communes la 
possibilité d’abaisser le nombre maximal de jours 
de locations touristiques des résidences 
principales entre 90 et 120 jours, ont été adoptés. 
En revanche, les députés n’ont pas pu se 
prononcer sur la création d’outils de régulation à 
la main des communes et sur l’alignement des 
avantages fiscaux entre locations courte durée et 
longue durée.

https://www.vie-
publique.fr/loi/292100-loi-
airbnb-desequilibres-du-
marche-locatif-2024

Voté
En discussion

https://www.vie-publique.fr/loi/292100-loi-airbnb-desequilibres-du-marche-locatif-2024


Bilan détaillé 
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Fonctionnement de la 

régie
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➔ Préparation des documents à destination des hébergeurs pour la collecte de la taxe dès janvier :
● Dernière délibération relative aux tarifs de la taxe de séjour si elle est modifiée
● Mode d’emploi
● Grille tarifaire
● Mail ou courrier d’envoi précisant les modalités de déclaration et de perception
➔ Vérification de la base de données Tourinsoft dans l’outil de gestion Aloa
➔ Enregistrement des déclarations et des paiements sur l’outil Aloa
➔ La saisie terminée, les règlements par chèques sont envoyés au centre de traitement de Lille à l’aide d’un carnet de

remises pour dépôt sur compte DFT.
➔ Les paiements par carte (via la plateforme et l’outil de gestion System Pay de la Caisse d’Epargne) remontent sur les

bordereaux.
➔ Lorsque les bordereaux sont complets et après contrôle des relevés des comptes DFT, le régisseur principal

procède aux versements des comptes DFT vers la TP.
➔ Le régisseur fait suivre au service comptabilité de la collectivité et de la trésorerie les bordereaux de paiement et

précise les opérations effectuées.
➔ Fin septembre et janvier N+1, vérifier les déclarations manquantes et effectuer les relances mail ou courrier ou

téléphone. A défaut de paiement, la taxation d’office est effectuée par le service comptabilité de la collectivité.
➔ Envoi des listings hébergeurs auprès de chaque mairie en avril/mai pour MAJ. 
➔ Les nouveaux hébergeurs ou mairie envoient leurs déclarations en mairie qui sont intégrées par le régisseur dans la 

base de données Tourinsoft et le régisseur envoie aux nouveaux hébergeurs leurs identifiants pour se connecter à la 
plateforme de télédéclaration

https://cdt46.tourinsoft.com/index.aspx
https://valleed.consonanceweb.fr/


Bilan détaillé

PETR - Produits et nuitées de 2021 à 2023

PETR PRODUITS NUITÉES

2021 291 902,53 € 446 689

2022 293 847,12 € 423 869

2023 301 943,43 € 423 913
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Évolution des nuitées et des produits de 2021 à 2023

Les locations effectuées via les plateformes concernent à 80% les meublés de tourisme et les 

données ne peuvent être exportées



ÉTABLISSEMENTS PAR CLASSEMENT EN 2023
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16 LITS BILAN DETAILLE



NUITÉES



18 PRODUIT



19 PLATEFORMES PRODUIT

Plateformes - Produit de 2021 à 2023



20 PLATEFORMES NUITÉES

Plateformes - Nuitées de 2021 à 2023



Analyse des 
données

21



22

En 2022

L’hôtel de Forges était fermé pour travaux (- 14 lits) et 2 hôtels ont ouvert : l’Auberge des 4 Routes à 
Albussac (+ 14 lits) et l’hôtel Cueillette à Altillac (+ 10 lits) soit une augmentation de 10 lits d’où une 
progression du nombre de nuitées.

Le nombre de meublés a également progressé (11 % d’augmentation soit 296 lits en plus).

En 2023

L’hôtellerie de plein air perd 118 lits : fermeture du camping la Vie Belle à Bassignac-le-Haut (- 150 lits).  
Un petit camping le Vallon de Laborie a ouvert ses portes à Astaillac (+ 14 lits) et le Domaine du Coq 
Rouge à Collonges-la-Rouge a augmenté sa capacité de 18 lits.

L'hôtellerie perd 14 lits : Hôtel de la Tour à Aubazine (- 34 lits), La Belle époque à Saint-Privat (+ 6 lits), 
Les Contes de Bruyères à Servières-le Château (+14 lits).

Le nombre de meublés a progressé de 5 % (+ 141 lits).



État des non-déclarations et 
non-paiements en cours
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Hébergeurs n’ayant pas transmis de déclaration ou 
paiement :

Hébergements non déclarés et non réglés

Hébergeurs ayant déclaré, mais non réglé :

Hébergements déclarés et non réglés

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1TxH_PzfB3jnmUx5uFqQNwxWxLv8QlPe_eu0mvaCPKlw/edit#gid=0
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1LLlDmKGy4kl7-iok7n2ar31aPxvm9HI2/edit#gid=133585316


Taxation d’office 2022
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24 mises en demeure avec accusé de réception ont été adressées en 2023.

7 situations ne sont pas régularisées et ont fait l’objet d’une mise en 
recouvrement par la Trésorerie. 

1 entreprise a demandé un échelonnement de sa dette.

Recouvrement de la taxe de séjour

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1O-8_IX-5NJdy0bncbbzpVZnQ6biLEjjP/edit#gid=750395201


Modalités de taxation d’office 2023
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Rappel des modalités pour la taxe de séjour 2022 validée par Décision du Président

Les hébergeurs classés n’ayant pas déclaré et payé la taxe de séjour 2022 ont fait l’objet d’une taxation d’office 
sur la base d’un remplissage à taux plein de 90 jours suivant la tarification 2022 de leur catégorie. 

Les hébergeurs sans classement ou en attente de classement n’ayant pas déclaré et payé la taxe de séjour 2022 
ont fait l’objet d’une taxation d’office sur la base de la moyenne des classements du territoire, soit 0.90 cts par 
nuitée et par personne sur la base d’un remplissage à taux plein de 90 jours.

Les capacités d’hébergement et d’ouverture s’appuient sur la déclaration faite auprès de l’Office de tourisme 
Vallée de la Dordogne.

Cette disposition n’était valable que pour l’année 2022.  

Pour la taxation d’office 2023, le président doit prendre une nouvelle décision.



Justificatif du tarif TS pour les non classés en 2023
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Proposition de revalorisation
des tarifs 2025
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Catégories hébergements
Tarif 

plancher/Tarif 
plafond

Tarif 2024 Tarif 2025 Évolutions 
proposées

Palaces 0,70 €/4,30 € 3,00 € 3,00 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 0,70 €/3,10 € 3,00 € 3,00 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 0,50 €/2,40 € 1,10 € 1,20 € +0,10€

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 0,50 €/1,50 € 0,90 € 1,00 € +0,10 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles

0,30 €/0,90 € 0,70 € 0,90 €
+0,20 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges collectives

0,20 €/0,80 € 0,70 € 0,80 €
+0,10 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires 
de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0,20 €/0,60 € 0,55 € 0,60 €
+0,05 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0,2 0,20 € 0,20 €

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à l’exception des 
hébergements de plein air

1% / 5% 5 % 5 %



Informations utiles
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Télédéclaration de la taxe de séjour - Vallée de la Dordogne

Grille tarifaire 2024

Contacts 

Régisseur principal : Isabelle DUPRET
Suppléant : Christine TERLIZZI
Tél : 05 65 33 22 04 - 05 65 33 22 00
Courriel : taxesejour@vallee-dordogne.com

https://valleed.consonanceweb.fr/
https://drive.google.com/drive/u/3/folders/1rH1rJWPQHH_y4Kr3sNw8wgln9n-zwGcH

